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L’an deux mille vingt-six, le vendredi cinq juin, le Conseil Municipal de la commune de NOÉ 

dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de 

Monsieur le Maire, Max CAZARRÉ. 

 

Nombre de 

membres en 

exercice 

Présents Absents ayant 

donné pouvoir 

Absents Date de la 

convocation 

23 18 4 1 29/05/2026 

 

DELIBERATION N° 50-2026 

 

OBJET : REVERSEMENT DE LA TAXE D’AMENAGEMENT  

A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU VOLVESTRE POUR L’ANNEE 2027 

 

Présents :  

Mmes Dominique BARDOU-TAFFIN, Monique BELLIAU, Bérengère BOMBAL, Anne INACIO, 

Nadia LEMAISTRE, Laure LETHO DUCLOS, Brigitte RADENAC-CHATEIGNON, Sandrine 

RIAND, Karine VILHES 

MM. Stéphane BAROUSSE, Ludovic BIZERAY, Max CAZARRE, Philippe FERAT, Damien 

GLEYZES, Alain MAREK, Michel POUYSEGUR, Anthony RIBEIRO, Alain TERZI 

 

Procurations :  

Mme Sophie HEIME à Mme Anne INACIO 

M. Cyril LALANNE à M. Stéphane BAROUSSE 

Mme Marie-José VALETTE à Mme Bérengère BOMBAL 

M. Yannick JASSIN à Mme Nadia LEMAISTRE 

 

Absent excusé : M. Jérémy RIBEIRO 

 

Secrétaire de séance : Mme Nadia LEMAISTRE 

 

Vu les dispositions du 16° du I et du 5° du II de l’article 1379 du Code général des impôts ; 

 

Vu les dispositions des articles L.331-1 et L.331-2 du Code de l’urbanisme ; 

 

Vu la délibération du conseil municipal de Noé en date du 30 août 2021 fixant le taux de 

la taxe d’aménagement à 5 % sur le territoire de la commune ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral du 29 juillet dernier modifiant les statuts de la Communauté de 

Communes du Volvestre précisant l’exercice de la compétence obligatoire relative aux 

actions de développement économique dans les conditions prévues à l’article L.4251-17, 

et notamment la création, l’aménagement, l’entretien et la gestion de zones d’activité 

industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; 
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Considérant que l’article L.331-2 du Code de l’urbanisme prévoit que tout ou partie de 

la taxe perçue par la commune est reversé à l’établissement public de coopération 

intercommunale ou aux groupements de collectivités dont elle est membre, compte tenu 

de la charge des équipements publics relevant, sur le territoire de cette commune, de 

leurs compétences, dans les conditions prévues par délibérations concordantes du 

conseil municipal et de l’organe délibérant de l’établissement public de coopération 

intercommunale ou du groupement de collectivités ; 

 

Considérant que la Communauté de Communes du Volvestre est compétente pour la 

création, l’aménagement, l’entretien et la gestion de zones d’activité industrielle, 

commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; 

 

Considérant la convention signée le 26 octobre 2022, approuvée par délibération n°67-

2022 du 19 octobre 2022, renouvelable tacitement tous les ans, qui conditionne les 

modalités de reversement de la part de TA par la commune à la Communauté de 

Communes du Volvestre ; 

 

Considérant l’état des P503 reçus au cours de l’année 2025 pour les recettes de taxe 

d’aménagement,  

 

Après délibération, le Conseil municipal décide à l’unanimité : 

-  D’ACCEPTER le reversement d’une part de la taxe d’aménagement à la Communauté 

de Communes du Volvestre en raison de l’implantation d’une zone d’activités qui relève 

de la compétence de la Communauté de Communes du Volvestre, 

- DE FIXER à 5 922,07€ le montant de la taxe d’aménagement à reverser à la 

Communauté de Communes du Volvestre pour l’année 2027, 

- D’ADOPTER le principe de reversement à la Communauté de Communes du Volvestre,  

- D’APPROUVER les termes de la convention de reversement d’une partie de la TA à la 

Communauté de Communes du Volvestre telle qu’annexée à la présente délibération, 

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer le projet de convention annexée à la présente 

délibération définissant les modalités de reversement d’une partie de la TA de la 

commune de Noé ainsi que tous les actes et décisions afférents à ce reversement, 

- DE DIRE que la présente délibération s’applique tant qu’elle n’est pas modifiée. 

 

 

Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus, 

Au registre sont les signatures, 

 

Fait à NOÉ, le 09/06/2026 

  Max CAZARRÉ, Maire 
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